
2GA 
Société à responsabilité limitée en cours de liquidation amiable 

Liquidateurs : Thomas GARCIA et Paul GARCIA 

Capital : 1 000 € 

Siège social : 55, avenue Joliot Curie – 66690 PALAU DEL VIDRE 

RCS PERPIGNAN 539 119 305 

 

Assemblée de clôture de liquidation 

En date du 31 octobre 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre 
Le trente et un octobre  à 14 heures 
Les associés de la société 2GA se sont réunis en assemblée générale 
extraordinaire, au siège social, sur convocation des liquidateurs. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Paul GARCIA 
Propriétaire de cinquante cinq parts, ci 55 parts 
 
Monsieur Thomas GARCIA 
Propriétaire de quarante cinq parts, ci 45 parts 
 
Soit un total de cent parts, ci 100 parts 
 
Correspondant au nombre de parts constituant le capital social. 
 
L’assemblée est présidée par M. Paul GARCIA, associé majoritaire. 
 
Le président constate que tous les associés sont présents.  
 
L’assemblée peut donc valablement délibérer et prendre ses décisions à la 
majorité requise. 
 
Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
 
  - les statuts de la société ; 
  - le rapport des liquidateurs  
  - les comptes de liquidation ; 
  - le texte des résolutions soumis à l'approbation de l'assemblée. 
 
Le président déclare que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 




